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Le COl'.1ité du Conseil de Sécurité a délibéré sur la deI!l!lIlde d'Israël

tendant à son. admission dans l'Organisation des Nations Unies.

Il résulte de ses délibérations que le Comité n'a pas estL~é'posséder,

au stade actuel, les éléments d'appréciation propres è lui permettre de se

prononcer. Il a, notamment, été signalé qu sein du Comté que l't.ssemblée

Générale n'avait pas encore elle-~me pris position sur llensenble de le.

question de Palestine.

Les déléGUés de l'Union soviétique et de l't1kraine ont, cependant,

fait remarquer que, pour leur part, ils con~idéraient qu'il n'y avait

aucune raison de retarder l'admission d'Israël dans l'Organisation. tê

son c~té, le délé[Sué de le. Syrie a déclaré s'opposer à la deœnde

d'aduission, ajoutant que cette demande ne méritait ~as dl~tre ?rise en

considération.

Le Comté du Conseil m'a chargé de porter ce q:1i précède à la

connt~issance du Conseil de Sécurité. :D::ns la pensée du Comité du Conseil,

il e:;;partiendra au Conseil d.e décider, le maman!; venu, s'il convient qu'il

en rofüre à nouveau au Comité ou qu'il se prononce directement lui-~me.

(Si;né) Joseph l'Tisot,

ETésident du Comité

pour l'admission des

nouveaux Menbres
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